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Addendum

La Mission permanente de l'Inde a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 11 avril 1996.1

_______________

Dans sa communication datée du 31 mars 1995, l'Inde a notifié entre autres les mesures ci-après
au titre de l'article 5:1 de l'Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce:

"Prescriptions concernant les mélanges dans le cas du papier journal et de certains produits
pharmaceutiques comme la pénicilline et les produits intermédiaires de la rifampicine."

A compter du 1er mai 1995, l'importation de tous les types de papier journal, y compris le
papier glacé, est autorisée sans aucune restriction. Par conséquent, les prescriptions concernant les
mélanges dans le cas du papier journal ne sont plus en vigueur.

En ce qui concerne les prescriptions concernant les mélanges dans le cas de certains produits
pharmaceutiques comme la pénicilline et les produits intermédiaires de la rifampicine, etc., vous trouverez
ci-joint des renseignements complémentaires, présentés suivant le modèle prescrit.

1Les réponses fournies dans la présente notification suivent l'ordre dumodèle de présentation des notifications
approuvé au titre de l'article 5:1, reproduit dans le document G/TRIMS/1.
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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 5, paragraphe 1 de l'Accord sur
les MIC.

1. Membre de l'Accord présentant la notification: INDE

2. Organisme responsable: Département des produits chimiques et pétrochimiques, gouvernement de
l'Inde

3. Catégorie: 1 A) de l'annexe de l'Accord

4. Mesure appliquée en vertu d'un pouvoir discrétionnaire ou d'une législation impérative:
Pouvoir discrétionnaire
Entreprises soumises à la mesure - sociétés, utilisant des cristaux de pénicilline G1 st et des
produits intermédiaires de la rifampicine

5. Lorsque la MIC est de caractère général, indiquer les critères de détermination:
Elle concerne exclusivement Rifa S, - SV et les cristaux de pénicilline G1 st

6. En cas de législation impérative, celle-ci exige-t-elle que la mesure soit appliquée aux nouvelles
entreprises ou aux nouveaux investissements d'entreprises existantes: Bien qu'il n'y ait pas de
législation impérative, la mesure est appliquée aux nouvelles entreprises et aux nouveaux
investissements des entreprises existantes

7. Nature de l'avantage: Evite les importations qui ne se justifient pas et permet de lutter contre les
pratiques commerciales restrictives des sociétés transnationales sous forme de fixation concertée
des prix et d'application de prix différenciés

8. Portée de la MIC ayant trait à des produits spécifiques: La rifampicine est importante pour le
traitement de la tuberculose et de la lèpre et la pénicilline G est l'un des agents anti-infectieux les
plus importants qui entre dans la composition de plusieurs produits dérivés. La mesure établit un
lien entre les approvisionnements nationaux et les importations. (Voir aussi annexe I.)

9. Date de mise en oeuvre de la MIC: Pour la pénicilline G, depuis 1986-1987, et, pour la
rifampicine, depuis 1993-1994

10. Disposition relative à la réduction progressive et/ou à l'élimination de la MIC: Néant

11. Nature de l'organisme de mise en oeuvre et procédure d'application de la MIC: Sur la base des
approvisionnements effectifs auprès des producteurs nationaux, les sociétés sont autorisées à
importer les quantités requises à condition d'y avoir été autorisées par la Direction générale du
commerce extérieur

12. Renseignements d'ordre général sur le programme en question: L'Inde est un pays en
développement dans lequel les normes générales en matière de santé doivent être améliorées.
L'incidence de la tuberculose et de la lèpre dans le pays est très élevée. L'Inde s'efforce
sérieusement d'accéder à l'autosuffisance dans la production des médicaments en vrac requis pour
le traitement des principales maladies. Les mesures ont été mises en place en tenant compte des
besoins sociaux et économiques du pays.
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ANNEXE I

Sur la base d'une évaluation des médicaments en vrac produits localement, un rapport est établi
entre les approvisionnements nationaux et les importations. Conformément aux mesures actuellement
en vigueur pour la pénicilline, le rapport établi est de 85 (produits nationaux) contre 15 (produits
importés) et pour les produits intermédiaires de la rifampicine de 70 (produits nationaux) contre 30
(produits importés).




